
YVELINES FOOTBALL N° 1606                    Mardi 9 avril 2019 

 

Pour toutes ces rencontres le club du PECQ reste le club 
recevant. 
 
Pris note du courrier de OVILLOISE 
Transmis à la CDA. 
 

DEMANDES 
VETERANS 

 
D2-B DU 01/05/2019 
50966.2 BEYNES FC 11 / VELIZY ASC 11 
Demande de BEYNES pour reporter cette rencontre suite à une 
indisponibilité du terrain. 
La Commission dit match à jouer le 21/04/2019. 
 

U17 
 

D2-A DU 14/04/2019 
52218.2  FEUCHEROLLES US A 1 / SARTROUVILLE FC 1 
Accord des deux clubs pour jouer ce match le 22/05/2019 à 18h30. 
Accord de la Commission.  
 
D3-B DU 14/04/2019 
52351.2 HOUDANAISE REGION FC1 / CELLOIS CS 1 
Accord des deux clubs pour jouer cette rencontre le 28/04/2019. 
Accord de la Commission. 
 
D4-C DU 19/05/2019 
52505.2 FOURQUEUX FOOT OMS 1 / ULMR FC 2 
Demande de FOUQUEUX pour avancer cette rencontrer au 
17/04/2019 à 19h30,  
En attente de l’accord écrit de l’ULMR avant lundi 15/04/2019 à 
12h. 
 

U15 
 

D2-B DU 11/05/2019 
52755.2 RAMBOUILLET YVELINES 1 / PLAISIROIS FO 2 
Demande de RAMBOUILLET pour jouer ce match à 12h,  
En attente de l’accord écrit de PLAISIROIS. 
 
D5-D 
55089.1 VERSAILLES 78 FC 6 / VERSAILLES JUSSIEU 1 
Le VERSAILLES FC a proposé la date du Jeudi 11 Avril 2019 à 18h 
pour jouer cette rencontre. 
Accord écrit du club de VERSAILLES ESTRELA. 
La Commission donne son accord. 
 

FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE 

VETERANS 
 
D2-B DU 17/03/2019 
50951.2 LOUV./CELLOIS A.S. 12 / BEYNES F.C. 11 
Après rappel et non réception de rapport demandé, la Commission 
sanctionne les deux ’équipes d’une amende de 20€ (selon l’an-
nexe 2 du RS du D.Y.F. absence de rapport demandé par une 

commission) et selon l’annexe 11 du RS du D.Y.F d’un avertisse-
ment et d’une amende de 30 €. 
 

U15 
 

U15 D4-C DU 06/04/2019 
52969.2 GUYANCOURT ES 2 / FONTENAY LE FLEURY 1 
Pris note du courrier Guyancourt. 
 

DEMI-FINALE FUTSAL U15 
 
60329.1 DU 31/03/2019 
VERSAILLES FC 1 / GUYANCOURT ESG 
Pis note du rapport de Versailles. 
La commission annule l’avertissement et l’amende parus dans le 
journal 1605. 
 

U12 ESPOIRS 
 

PHASE 2 DU 30/03/2019 
59515.1 RAMBOUILLET YVELINES 11 / NEAUPHLE-PONT. 11 
Pris note du rapport de Rambouillet. Des rapports sont demandés 
lorsque nous estimons les informations en notre possession 
insuffisantes.  Nous vous invitons à l’avenir à nous adresser dans de 
telles situations un rapport détaillé.  
La commission annule l’avertissement et l’amende parus dans le 
journal 1605. 
 

U11 ESPOIRS 
 

POULE B DU 06/04/2019 
59850.1 VOISINS F.C. 1 / TRAPPES E.S. 1 
Pris note du rapport de Voisins. 
 

CRITÉRIUM DU LUNDI 
 

POULE B DU 01/04/2019 
60118.1 CARRIERES S/SEINE US 1 / PORT MARLY C.S. 1 
Pris note du courrier de CARRIERES. La commission vous invite à 
faire vérifier votre tablette auprès du District de Football des Yvelines. 
 

 DEMANDES DE RAPPORT 
U16F  

 
POULE B DU 16/03/2019 
60180.1 LIMAY ALJ 2 / MONTIGNY LE BX AS 2 
Pris note du rapport de Montigny. La commission demande à LIMAY 
un rapport détaillé sur la non utilisation de la FMI. 
l  

COMMISSION D’ORGANISATION DES 
COMPETITIONS 

Réunion du 08/04/19 
 

Présents : MM. J-P LEDUC (Président) , M. P. ALEXANDRE, 
M. PANARIELLO   Mme RUPERT . M.  L. JOUBERTY.  M. AVOIRTE 
(CD),    
Absent excusé: M. H. SOULE 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours 
pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

COURRIERS 
 

Retour d’instruction: 
D6-A DU 17/02/2019 
50665.2 MANTES LA VILLE FC 1 / TRIEL AC 2 
La Commission d’Instruction ayant donné match à rejouer. 
La Commission dit match à jouer le 08/05/2019. 
 

SENIORS 
 
508864 TRAPPES ES 
En raison d’une manifestation sportive importante organisée par la 
ville, le stade Gilbert Chansac est indisponible le dimanche 14 avril 
2019 . 
Le club demande donc le report du match de SENIORS D2-A 
n°50108.2 contre BAILLY NOISY SFC 1. 
Accord de la Commission. 
La Commission dit match à jouer le 08/05/2019. 
 
D3-B DU 14/04/2019  
50302.2 MARLY LE ROI US 2 / POISSY AS 3 
Demande de MARLY LE ROI pour jouer ce match à 13h. 
Compte tenu du nombre de matches reportés à ce jour, malgré le 
refus  de POISSY 3, la commission dit match à jouer à 13h.  

 
CRITERIUM DU LUNDI SOIR 

 
500585 LE PECQ US  
Le club informe que l’éclairage de leur terrain est défectueux, et 
demande d’inverser les matches prévus à domicile jusqu'à la fin de 
saison.  
Accord de la Commission. 
Concernant le match du 08/04/2019 : 
60091.1 LE PECQ US 1 / APPY FC 1 
La Commission dit match à jouer le 20/05/2019. 


